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Bonjour, nal,


Je suis libriste et je dois t'avouer que je ne connais pas bien mes droits, et là j'ai une question qui me tarabiscotte et tu vas peut-être pouvoir m'aider.


Voilà. Supposons que j'ai besoin d'obtenir un document vachement important, le genre de document qu'on doit garder chez soi sans quoi on peut avoir des ennuis. Par exemple, une quittance de loyer.


Supposons que je loue un appartement via une agence qui m'envoie mes quittances de loyer par mail tous les mois, mais qui n'a pas pu le faire le mois X à cause d'un souci informatique.


Supposons que quand je réclame ledit document à cette agence on me réponde "on n'a pas pu vous l'envoyer à la date prévue mais vous pouvez l'obtenir sur notre site dans votre espace client".


Supposons aussi que pour accéder à l'espace client je doive exécuter du code javascript, et que je n'aie pas envie de le faire.


Supposons enfin que ça se passe dans un contexte de crise sanitaire, où les agences sont fermées, où les déplacements sont limités, voire où les gens sont confinés, et que l'argument "tu peux te rendre en agence pour obtenir le papier" ne tienne pas[1].


Ai-je le droit de refuser la solution proposée ? En particulier j'aimerais pouvoir dire "En vertu de l'article machinchouette alinéa truc vous êtes obligés de me fournir ledit document sans m'obliger à exécuter un programme sur mon ordinateur, veuillez donc m'envoyer un mail avec le PDF en pièce jointe, kthxbai.". Mais cet article machinchouette alinéa truc existe-t-il ?


PS0 : Cette question aurait peut-être plus sa place dans les forums, mais j'ai pas trouvé de section "juridique" alors je me suis dit que ptet que les juristes ne lisent pas les forums, donc j'en poste ici.


PS1 : Ma question porte sur la loi française, mais si vous vivez dans un autre pays n'hésitez pas dire comment ça se passe chez vous, c'est toujours intéressant.


PS2 : Ceci est bien évidemment un exemple à base de quittance de loyer, mais ça pourrait être n'importe quoi (quittance EDF, bulletin de salaire, relevé bancaire, résultat d'analyse de pipi-caca, etc.).


PS3 : Ceci est bien évidemment un exemple à base de confinement sanitaire, mais il peut y avoir plein de raisons X ou Y pour lesquelles aller chercher un document en un lieu physique peut être impossible ou très compliqué, si vous voulez on en parle, mais pas longtemps hein, faut que j'aille à la mairie avant que ça ferme.


PS4 : Ceci est bien évidemment un exemple à base de javascript, mais ce n'est pas contre javascript en particulier, on pourrait me demander d'exécuter un programme codé en C ce serait pareil. Si vous aimez un langage autre que javascript et que vous êtes triste que je n'en ai pas parlé, mentionnez-le en commentaire, j'essaierai de trouver un moment pour en dire du mal.


[1] En fait c'est un argument qui ne tient jamais y compris hors crise sanitaire parce qu'il n'est pas réaliste, en raison de tout un tas de contraintes, mais c'est assez difficile de prouver qu'un argument n'est pas réaliste. Là je me suis trouvé dans une situation où il était tout simplement faux, ce qui facilite les choses.
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